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A la moitié de la saison de chasse, notre revue de décembre 

permet de faire un premier bilan des prélèvements et du 

déroulement de la saison. Concernant le grand gibier, les 

prélèvements de sangliers sont en baisse par rapport aux 

années précédentes. C’est le signe que les populations ont 

globalement diminué dans le département. Rappelons que 

cette diminution était un objectif du Schéma Départemental 

de Gestion Cynégétique (SDGC).  Toutefois les observations 

de terrains nous laissent penser que la reproduction de 

cette espèce est plutôt bonne. Cette donnée est à prendre 

en compte afin de ne pas laisser trop d’animaux en fin de 

saison. Concernant les autres grands gibiers, les plans de 

chasse avancent sur une cadence comparable au rythme 

des autres années. Vous pourrez retrouver tous les éléments 

chiffrés dans ce numéro. 

A l’heure de la rédaction de cet édito, nous ne pouvons pas 

présenter de bilan sur les prélèvements de petit gibier mais 

la saison semble être bonne bien que nous gardions une 

vigilance pour le lièvre dont les populations semblent s’être 

légèrement « tassées » depuis l’hiver dernier. Nous avons 

constaté que le petit gibier migrateur est largement présent 

cette année avec d’importants passages de pigeons ramiers 

et de grives. Ces chasses que nous avons tous connus et 

appréciés lors de nos premiers permis ne doivent pas être 

délaissées car elles peuvent encore être une vraie source de 

satisfaction et de plaisir cynégétique. Profitons de la chance 

que nous avons, nous chasseurs français de pouvoir encore 

chasser de nombreuses espèces et pratiquer plusieurs 

modes de chasse. Ne nous laissons pas enfermer dans 

le rôle de régulateur de la faune sauvage dans lequel 

certains opposants à la vraie chasse veulent nous 

confiner. Il nous faudra encore accentuer nos actions  

pour promouvoir tous les modes de chasse dans notre 

prochain SDGC. 

En effet, le SDGC 2018-2024 arrive à son terme et nous 

avons réalisé le bilan de ce document d’objectif. Avec près 

de 85 % de réalisation des actions prévues, nous pouvons 

attaquer sereinement notre prochaine programmation 2024-

2030. Ce nouveau SDGC sera le fruit d’une concertation 

avec les acteurs cynégétiques, les autres utilisateurs de 

la nature et les structures institutionnelles. Ces réunions 

d’échanges ont commencé début novembre et s’étaleront 

jusqu’au début de l’année 2024. Nous produirons un projet 

cynégétique en avril prochain afin qu’il puisse être validé 

en assemblée générale fédérale. La réalisation d’un SDGC 

est un temps fort d’une Fédération des Chasseurs car il 

formalise concrètement les trajectoires que l’on souhaite 

prendre sur la thématique cynégétique mais pas seulement. 

En effet, seront traités les sujets tels que la sécurité, les 

suivis d’espèces, la communication et l’environnement. Sur 

ce dernier point, j’ai l’ambition de continuer à développer 

les compétences de la Fédération en travaillant encore 

d’avantage sur les habitats et la restauration des milieux 

sensibles. Je suis convaincu de l’intérêt de ces dossiers tant 

pour notre image que pour la préservation des espèces que 

nous chassons. 

Enfin, en cette période de fin d’année, les salariés, le 

conseil d’administration et moi-même, vous souhaitons de 

joyeuses fêtes de fin d’année et tous nos vœux de bonheur 

pour l’année 2024. 

 

Michel DORMOY, 

Votre président, 

ÉDITO

3333
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LES TRAVAUX : AGRANDISSEMENT DE LA FÉDÉRATION

SCHÉMA DÉPARTEMENTAL DE GESTION CYNÉGÉTIQUE 

Depuis le mois de septembre, des travaux 
sont en cours au siège de la Fédération à 
Noidans-lès-Vesoul. En effet, nous sommes 
entrés dans une nouvelle phase des 
travaux prévus pour la modernisation de 
la Fédération et construisons actuellement 
un bâtiment de stockage et d’archivage. 
Cette construction permettra de stocker le 
matériel nécessaire à nos activités. Il servira 
également à entreposer tout le matériel que 

nous proposons aux territoires de chasse 
et aux chasseurs. Le matériel de clôture, 
les miradors, les semences de jachères et 
intercultures pourront-être abrités dans ces 
lieux. Ceci permettra également de faire 
des économies d’échelles en commandant 
du matériel en grosse quantité et ainsi de 
vous les proposer à des prix compétitifs. 
Ce bâtiment sera également équipé d’une 
salle d’archivage afin de stocker, dans de 

bonnes conditions de conservation, les 
archives fédérales. 
Nous profitons de ces gros travaux pour 
améliorer l’aménagement extérieure de 
la FDC en créant des places de parking 
supplémentaires et en agrémentant notre 
environnement d’une mare et, dans un futur 
proche, d’un verger de conservation. 

Les missions de la Fédération sont régies par le Schéma 
Départemental de Gestion Cynégétique (SDGC), établi pour une 
durée de 6 ans. Ce document approuvé par le Préfet, est rédigé 
après consultation des différents acteurs du territoire (collectivités 
territoriales, associations environnementales, instances agricoles et 
sylvicoles, associations cynégétiques, établissement publics, etc).

La concertation en vue de la rédaction du nouveau document 2024-
2030 a débuté cet été, plusieurs réunions ont déjà eu lieu en interne 
avec les employés et les administrateurs de la Fédération. Ces 
groupes de travail ont eu pour objectifs de présenter le bilan du 
précédent document et d’évoquer le planning prévisionnel de travail 
pour les mois à venir afin d’aboutir à une signature par le Préfet 
en juillet 2024.

La signature de ce document sera le fruit de concertation avec 
les acteurs cynégétiques du département, rencontrés en fin 
d’année 2023, ainsi que des concertations avec les partenaires 
institutionnels tels que le monde forestier, agricole, etc, en début 
d’année 2024. 

Le SDGC se présente en 170 actions à réaliser sur six ans. Celles-ci 
sont réparties en 6 axes de travail :

• Gestion du petit gibier et du gibier 
d’eau,

• La gestion du grand gibier en 
équilibre avec son milieu,

• La sécurité des chasseurs 
et des non-chasseurs,

• L’éthique de la chasse,

• Les actions destinées 
aux chasseurs et aux 
non-chasseurs, 

• Les actions en faveurs de la 
biodiversité.

Les actions sont du type « Permettre la pratique de tous les modes 
de chasse », « Maintenir un système de financement des dégâts 
de grand gibier responsabilisant les chasseurs et incitant à la 
prévention des dommages aux cultures » ou encore « Limiter 
les risques sanitaires en communiquant sur les mesures de 
précaution à adopter ». L’ensemble de ce travail vous sera présenté 
à l’Assemblée Générale ordinaire de la Fédération en avril 2024.

Le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique (SDGC) 2018-2024 arrive bientôt à terme, il est temps de rédiger le 
nouveau fil conducteur de la chasse dans le département. 
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LA PAROLE AUX ADHÉRENTS

« J’AIME LA NATURE PROPRE ! »

Vous avez eu l’occasion de donner 
votre avis sur votre revue l’Officiel 
de la Chasse dans le numéro du mois 
d’août 2023. Nous vous remercions 
pour vos nombreux retours !

De manière générale, vous êtes satisfaits 
du contenu de la revue, et lisez pour 
94 % d’entre vous l’entièreté des articles. 
Concernant les 6% des autres lecteurs 
vous lisez seulement les articles qui vous 
intéressent. 

Nous avons noté votre souhait de voir 
apparaître plus d’articles sur les armes 
et la balistique de manière générale. Vous 

aurez l’occasion de découvrir le calibre 
9.3 x 62 dans ce numéro, dans la rubrique 
« Dossier ».

Nous prenons également note de vos 
suggestions d’articles sur les champignons, 
ou encore sur les prédateurs de passage 
sur notre territoire. Concernant la 
communication sur les évènements 
cynégétiques de notre département, 
la revue est ouverte à l’ensemble des 
associations cynégétiques spécialisées 
souhaitant communiquer sur leurs actions 
dans la rubrique « Associations ».

Avez-vous déjà entendu parler du projet « J'aime la nature propre » ?

5555

Mis en place depuis quelques années par 
certaines Fédérations départementales, il 
consiste, le temps d’un week end, à participer 
à une opération de récupération des déchets 
présents dans la nature. Ces derniers 
peuvent être extrêmement variés, allant des 
habituelles canettes et mégots aux objets 
plus insolites comme des baignoires. L’année 
dernière, pas moins de 41 départements 
ont ainsi participé à l’opération avec 89 479 
bénévoles et 9 867 m3 de déchets collectés, 
représentant 98 semi-remorques. Cette 
année la Fédération Nationale des Chasseurs 
veut étendre le projet à tous les départements 

de France, avec un financement 
écocontribution. Il contribue non seulement 
à un nettoyage très important de la nature, 
mais favorise également la communication 
entre des participants de différents horizons, 
associations, entreprises, randonneurs et 
bien d’autres !
Cette année, la collecte se tiendra le samedi 
16 mars 2024 dans notre département. Afin 
d’effectuer cette opération en toute sécurité, 
des gants et un gilet fluorescent vous seront 
fournis. 
Pour les territoires intéressés, veuillez 
contacter la Fédération avant le 15 

janvier 2024 afin de permettre une bonne 
organisation.
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BILAN DES ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 2023 DES ACCA / AICA :

Comme chaque année, les AG des ACCA/
AICA se sont déroulées entre le 1er avril et 
le 30 juin 2023.

La principale nouveauté cette année a été le 
renouvellement intégral des membres 
des Conseils d’Administration (CA). En 
effet, selon les statuts, le renouvellement du 
Conseil d'Administration s'effectue tous les 
3 ans par un vote en Assemblée Générale. 
La dernière élection ayant eu lieu en 2020, 
il a donc fallu procéder cette année à de 
nouvelles élections. 

Suite à ces élections, environ 67 ACCA/

AICA (sur 530) ont changé de Président 

et de Bureau.

Nous souhaitons aux nouveaux Présidents 
et membres du CA une bonne adaptation 
dans leurs nouvelles fonctions ! Les services 
de la FDC 70 sont à leur disposition pour 
tout renseignement, notamment le service 
ACCA qui peut apporter une aide juridique 
dans le fonctionnement de ces dernières.

A ce jour, 23 ACCA n’ont toujours pas 

retourné leurs documents d’AG 2023

(compte-rendu d’AG, rapport financier, RIC-
Annexe annuelle 2023/2024) à la FDC 70. A 
ces derniers, nous rappelons que l’envoi de 
ces documents est obligatoire. 

Courant novembre 2023, un courrier de 
rappel a été envoyé par la Fédération.

INFO IMPORTANTE :
Pour tout changement au sein du Conseil d’Administration (démission, décès), 

nous vous remercions d’en informer le service ACCA de la FDC 70 par courrier ou par mail : 

serviceacca@fdchasseurs70.fr afin de mettre à jour notre base de données.
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COMPTAGES 
LIÈVRE 2024

Les comptages de lièvres sont recon-
duits à nouveau cette année sur le 
département.

Comme tous les ans, les comptages 
lièvres sont organisés à partir du mois 
de janvier, jusqu’en mars en fonction 
des UGC. Il vous est possible de par-
ticiper bénévolement aux sorties noc-
turnes de comptages, en contactant le 
président de votre ACCA. Chaque pré-
sident d’ACCA – AICA peut remplir le 
coupon d’inscription 15 jours avant la 
date de réalisation du comptage de son 
secteur (voir calendrier).

Vous serez contacté par un technicien 
de la Fédération avant chaque comp-
tage, afin de fixer le jour et l’heure du 
rendez-vous. A savoir que les prési-
dents, gardes-particuliers ou piégeurs 
agréés seront retenus en priorité. Tou-
tefois, n’hésitez pas à vous inscrire, il 
y aura de la place pour tout le monde ! 

COUPON D’INSCRIPTION

A renvoyer à la Fédération par courrier ou mail à servicetechnique@fdchasseurs70.fr

      ACCA de ..................................................................................................     UGC .................................................................................................

1er participant 

M............................................................................

Qualité (Président-Garde particulier-Piégeur).

...................................................................................

Adresse : ...............................................................

...................................................................................

...................................................................................

Tél. fixe ...............................................................

Tél. portable ....................................................

2ème participant 

M............................................................................

Qualité (Président-Garde particulier-Piégeur).

...................................................................................

Adresse : ...............................................................

...................................................................................

...................................................................................

Tél. fixe ...............................................................

Tél. portable ....................................................

3ème participant 

M............................................................................

Qualité (Président-Garde particulier-Piégeur).

...................................................................................

Adresse : ...............................................................

...................................................................................

...................................................................................

Tél. fixe ...............................................................

Tél. portable ....................................................
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CALENDRIER 2024 – INSCRIVEZ-VOUS !

UGC Dates

PLAN DE CHASSE

Cette année encore, pour les territoires ayant des attributions de lièvre, 
vous devez nous retourner les cristallins.

L’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle du plan de chasse 
lièvre de la saison 2023-2024 prévoit l’obligation de retourner les 
cristallins. Pour cela, pour chaque lièvre prélevé, préparer un flacon de 
formol contenant les deux yeux de l’animal.  Tous les flacons devront 

être transmis à la Fédération Départementale des Chasseurs 

avant le 15/01/2024 (par le biais de l’UGC les récupérant ou déposés 
directement à la Fédération). 

Ces mesures sont garantes d’une bonne gestion de l’espèce.
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L’ABBAYE DE CHERLIEU

LA BELLE VAIVRE

LES GRANDS BOIS

LE CENTRE

LES MARAIS DE SAULNOT

LES MONTS DE GY

LE PAYS D’AMANCE

LA BASSE VALLEE DE L'OGNON

LES QUATRE RIVIERES

LE GRAYLOIS

LES QUATRE CANTONS

LA TUILERIE

LES CINQ MASSIFS

LE BASSIN DE CHAMPAGNEY

L’ERMITAGE

LES FRANCHES COMMUNES

LA VOGE

LES SEPT CHEVAUX

LES MILLE ETANGS

LA VALLEE DU BREUCHIN

semaine 1 

02/01/24 - 05/01/24

semaine 2

08/01/24 - 12/01/24

semaine 3

15/01/24 - 19/01/24

semaine 4

22/01/24 - 26/01/24

Semaine 5

29/01/24 - 02/02/24

Semaine 6

05/02/24 - 09/02/24

 Semaine 7

12/02/24 - 16/02/24

Semaine 8

19/02/24 - 23/02/24

semaine 9 

26/02/24 - 01/03/24

semaine 13

25/03/24 - 29/03/24

semaine 14

02/04/24 - 05/04/24



www.salondelachasse.com 01 34 78 98 44

S’équiper Partager Voyager Rencontrer
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Du 22 au 25
mars 2024

La passion absolue
de l'art de vivre cynégétique
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Nous arrivons à la moitié de la saison de chasse au niveau des ongulés sauvages du département. Avec un début de saison 
exceptionnellement chaud, les conditions étaient défavorables à la pratique de la chasse.  Ce phénomène explique, en partie, que les 
prélèvements à date soient inférieurs aux années passées.

Les chiffres présentés sont arrêtés en date du 31 octobre 2023.

BILAN MI-SAISON GRAND GIBIER

A ce jour les populations restent stables selon les comptages 
effectués au printemps. Cette espèce, uniquement chassée à 
l’affût et à l’approche se tient sur la région des Mille Etangs 
pour notre département. Les plans de chasse ont légèrement 
augmenté cette saison sur les territoires accueillant le chamois. 
Aujourd’hui, 2 chamois ont été prélevés, pour une attribution 
départementale de 19 individus. 

Nous suivons la population à l’aide d’Indicateurs de Changement 
Ecologique. Il s’agit d’effectuer des indices biométriques 
(mesure de la longueur de patte arrière), comptages des 
individus au mois d’avril et relevé des chevrées. Cela rentre 
dans le cadre d’une étude interdépartementale (Haute-Saône, 
Vosges, Territoire de Belfort et Haut-Rhin) sur le secteur du PNR 
du Ballon des Vosges afin de comprendre la dynamique de 
population sur ce massif. L’étude va prochainement s’étendre 
sur les autres ongulés sauvages avec la mise en place du 
protocole Indice Nocturne (IN) pour les grands cervidés.

L’espèce, présente sur de nombreux massifs 
forestiers du département, tend à s’étendre 
géographiquement. A l’aide des comptages 
réalisés, nous notons des évolutions des 
zones noyaux et adaptons les plans de chasse 
en fonction de ces fluctuations. 

Les attributions avaient très fortement 
augmenté en 2022 sur la zone nord et le 
taux de réalisation a chuté durant cette 
saison malgré un effort de chasse important 
des territoires locaux. En réaction à ce 

LE CHAMOIS

LE CERF 
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individus ont été équipés de colliers 
émetteurs à la fin de la période estivale. 
Une étude génétique a également vu le jour 
cette année afin d’étudier les échanges entre 
noyaux de population. Pour y parvenir, un 
prélèvement de cartilage d’oreille est réalisé 
par les territoires concernés et sera envoyé 
en laboratoire en fin de saison de chasse. En 
collaboration avec la FDC 25, nous espérons 
récupérer 80 oreilles par département sur 2 
ans afin d’avoir un échantillon représentatif 
et une analyse la plus fiable possible.

La zone sud est la plus stable concernant 
la dynamique de population. Que ce soit au 
niveau des comptages ou du pourcentage 
des prélèvements, les chiffres restent 
similaires à l’an passé.

Au final, le plan de chasse départemental 
a augmenté, avec 1082 animaux attribués 
cette année. Soit une cinquantaine de plus 
que l’an passé. 

Nous observons sur le tableau que le début 
de saison est à la normale avec un taux de 
réalisation avoisinant les 20%. 

La répartition des prélèvements par catégorie 
est satisfaisante, preuve que le plan de chasse 
qualitatif mis en place dans le département 
est un outil primordial pour la bonne gestion 
de cette espèce. 

phénomène, il a été décidé de réduire les 
attributions pour la saison 2023-2024 tout 
en mettant en place une concertation avec 
la Fédération des Chasseurs des Vosges 
pour tenter de suivre plus efficacement cette 
population interdépartementale (comptage, 
attributions…). 

La zone Villersexel est en augmentation. Les 
grands massifs forestiers qui la composent sont 
accueillants pour l’espèce. Les plans de chasse 
sur ce secteur ont été multipliés par 5 en 5 ans. 

Pour suivre cette population, des études 
télémétriques nous permettent d’identifier 
les mouvements des animaux et 2 nouveaux 
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Concernant notre petit cervidé, le bilan est 
plus mitigé. D’une part, nous notons une 
belle réalisation du plan de chasse durant la 
période de tir d’été à l’affût et à l’approche 
(164 brocards) mais d’autre part nous avons 
beaucoup de remontées négatives sur la 
reproduction des animaux et l’état des 
chevrillards cette année.

 En effet, sur l’ensemble du département, 
des chasseurs nous signalent des jeunes ani-
maux rachitiques pour la période actuelle. 
Même si ce n’est pas intuitif, leur prélève-
ment à la chasse contribue à éviter que ces 
animaux faibles et sensibles aux maladies 
contaminent des animaux sains. De plus, au 
vue du nombre de témoignages que nous 

avons eu ce printemps, la morta-
lité due au machinisme agricole 
semble avoir été importante. 

Par conséquent, la population de 
chevreuil doit être surveillée à 
l’échelle départementale durant 
la saison et nous vous invitons 
à nous faire part de toutes 
données utiles recueillies sur 
vos secteurs. 

Nous pouvons analyser sur le 
tableau que le pourcentage de 

prélèvements de chevrettes est moins élevé. 
Cela est normal, car l’ouverture de cette 
dernière est retardée par rapport à celui des 
deux autres catégories. Celle des brocards est 
plus importante. Cela est dû à l’ouverture au 
1er juin. L’ensemble des catégories prélevées 
s’équilibrera au cours de la saison. Le bilan 
de fin de saison sera plus parlant. 

LE CHEVREUIL

Répartition des prélèvements de cerfs par catégorie

MASSIFS
ADULTE SUBADULTE FAON

TOTAL ATT % REA
BICHE CERF BICHETTE DAGUET FEMELLE MALE

Champlitte 3 1 4 30 13

Cherlieu 5 2 1 8 40 20

Fouvent 1 1 1 3 12 25

Gy - Rioz 29 14 7 5 12 67 340 20

Ormoy/Vauvillers 9 21 10 17 13 70 384 18

Région sous Vosgienne 1 1 1 2 5 37 14

Valay 5 3 3 6 4 21 91 23

Villersexel 9 5 2 3 3 1 23 130 18

Villersexel LGV 5 2 2 9 18 50

Total 59 55 3 23 37 33 210 1082 19

Répartition des prélèvements de cerfs par massif

Répartition des prélèvements
par catégorie de chevreuils
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La chasse du sanglier a débuté le 1er juin, mais 

les prélèvements sont restés peu significatifs 

jusqu’à l’ouverture générale. Certains secteurs 

du département ont subi de forts dégâts 

agricoles et une pression de chasse a été 

mise en place durant la période estivale avec 

des conditions climatiques défavorables. La 

chasse du sanglier passe aussi par la lutte 

contre les dégâts et par la protection des 

cultures. Concernant les semis de maïs, 

l’impact a été assez faible mais la période 

avant récolte a été assez critique par secteur. 

De plus, les pluies du mois d’octobre ont 

retardé les moissons de maïs grain, allongeant 

ainsi la période de sensibilité. 

Au 31 octobre, les prélèvements sont de 

1854 sangliers. Les conditions de chasse vont 

s’améliorer avec la baisse des températures 

et la chute du feuillage.

Sur les différents tableaux présentés, on peut 

apercevoir qu’à la même époque le taux de 

réalisation départemental est en baisse de 

14 % par rapport à l’année précédente. A 

date exacte, la déclaration de prélèvement 

annonçait plus de 2 000 individus l’an passé. 

Sur le graphique évolutif des 5 dernières 

années, la tendance est sur une moyenne 

basse et s’explique par plusieurs facteurs déjà 

exposés ci-dessus mais aussi par la volonté 

de faire baisser les populations. 

Par ailleurs, la fructification forestière est 

moyenne et hétérogène sur le département. 

Dans certains secteurs elle pourrait 

conditionner une dynamique de la population 

soutenue. De plus, les observations de 

terrain nous permettent d’identifier que la 

reproduction de l’espèce est importante. Dans 

ce cas, n’hésitez pas à prélever des animaux 

tout au long de la saison de chasse afin de ne 

pas être dépassé en 2024. 

LE SANGLIER :

Bilan des prélèvements chevreuils au 31 octobre 2023

UGC Chevrettes Brocards Chevrillards Total général ATT % REA

01_La Basse Vallée de l'Ognon 2 7 6 15 324 5

02_Le Graylois 5 6 22 33 261 13

03_Les Cinq Massifs 24 38 43 105 763 14

04_Les Quatre Rivières 8 30 16 54 429 13

05_La Belle vaivre 13 30 30 73 665 11

06_Les Monts de Gy 12 34 19 65 436 15

07_La Tuilerie 8 12 9 29 296 10

08_Les Quatre Cantons 8 29 7 44 590 7

09_Le Centre 17 29 20 66 554 12

10_L'Abbaye de Cherlieu 15 37 18 70 502 14

11_La Vôge 3 27 10 40 411 10

12_Le Pays d'Amance 14 47 25 86 706 12

13_L'Ermitage 6 24 13 43 422 10

14_Les Grands Bois 13 30 26 69 489 14

15_Les Marais de Saulnot 19 43 42 104 583 18

16_Les Franches Communes 15 28 28 71 514 14

17_Les Sept Chevaux 13 46 24 83 518 16

18_La Vallée du Breuchin 10 35 25 70 439 16

19_Les Mille Etangs 14 41 26 81 439 18

20_Le Bassin de Champagney 12 36 25 73 491 15

Total général 231 609 434 1274 9832 13

IMPORTANT : RAPPEL !

La présentation des trophées de cerfs coiffés, daguets, brocards, tirés en tir d’été et chamois est 

obligatoire lors de l’exposition de trophées annuelle.  Pour faciliter leur cotation et leur transport, 

vous devez les étiqueter avec les informations suivantes : n° de bracelet, lieu de prélèvement, date, 

nom et prénom du propriétaire, adresse, code postal, ville, adresse mail.
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Bilan des prélèvements sangliers par Unités de Gestion au 31 octobre 2023

Comparaison des prélèvements cumulés de sangliers sur 5 saisons

UGC
Prélèv 
2023-
2024

Prélèv 
N-1

diff 
%

Répartition classe d’âge Pourcentage

Femelles 
adultes

Mâles 
adultes

Jeunes 
femelles

Jeunes 
mâles

Femelles 
adultes

Mâles 
adultes

Jeunes 
femelles

Jeunes 
mâles

01_La Basse Vallée de l'Ognon 69 70 -1 19 15 17 18 28% 22% 25% 26%

02_Le Graylois 30 27 11 4 9 9 8 13% 30% 30% 27%

03_Les Cinq Massifs 124 154 -19 21 39 23 41 17% 31% 19% 33%

04_Les Quatre Rivières 91 93 -2 11 33 31 16 12% 36% 34% 18%

05_La Belle vaivre 124 125 -1 27 35 29 33 22% 28% 23% 27%

06_Les Monts de Gy 43 70 -39 5 13 12 13 12% 30% 28% 30%

07_La Tuilerie 37 30 23 6 14 7 10 16% 38% 19% 27%

08_Les Quatre Cantons 58 76 -24 7 17 11 23 12% 29% 19% 40%

09_Le Centre 153 95 61 22 45 53 33 14% 29% 35% 22%

10_L'Abbaye de Cherlieu 137 127 8 17 45 32 43 12% 33% 23% 31%

11_La Vôge 106 139 -24 24 29 28 25 23% 27% 26% 24%

12_Le Pays d'Amance 108 180 -40 17 30 37 24 16% 28% 34% 22%

13_L'Ermitage 104 115 -10 16 21 29 38 15% 20% 28% 37%

14_Les Grands Bois 68 98 -31 13 25 13 17 19% 37% 19% 25%

15_Les Marais de Saulnot 165 125 32 41 39 44 41 25% 24% 27% 25%

16_Les Franches Communes 68 102 -33 14 19 17 18 21% 28% 25% 26%

17_Les Sept Chevaux 83 136 -39 15 21 28 19 18% 25% 34% 23%

18_La Vallée du Breuchin 34 85 -60 4 11 13 6 12% 32% 38% 18%

19_Les Mille Etangs 54 77 -30 14 11 14 15 26% 20% 26% 28%

20_Le Bassin de Champagney 198 242 -18 25 40 62 71 13% 20% 31% 36%

TOTAL 1854 2166 -14 322 511 509 512 17% 28% 27% 28%

IMPORTANT : RAPPEL !

Il est également obligatoire, par l’arrêté préfectoral fixant les modalités de contrôle des espèces 

soumises à plan de chasse, de déclarer les prélèvements effectués au maximum 48H après la 

réalisation, sur l’espace adhérent de la FDC 70.
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LA SÉCURITÉ À LA CHASSE

 Le cahier de battue 

Le cahier de battue est un élément 
essentiel dans l’organisation des battues 
au grand gibier. Il doit être rempli et signé 
par chacun des participants (chasseurs et 
accompagnants). On y retrouve le numéro de 
permis, le numéro d’assurance et le poste de 
chaque chasseur. Sont consignés également, 
le responsable de battue, le lieu de battue 
et les animaux qui peuvent être prélevés. 
Vous pouvez retrouver ce cahier à l’accueil 
de votre Fédération.

 Le pancartage de la zone de battue

Le pancartage des zones de battues 
est obligatoire depuis la loi chasse de 
2019. Selon l’article L424-15 du code de 
l’environnement, « la pose de panneaux de 
signalisation temporaire sur ou à proximité 
immédiate des voies publiques lors des 
actions collectives de chasse à tir au grand 
gibier est obligatoire. »

LES ÉLÉMENTS DE SÉCURITÉ OBLIGATOIRES :

 Les jalons de matérialisation d’angle

 de 30° :  

Comme évoqué précédemment, la maté-
rialisation n’est pas obligatoire en revanche 
il est fortement recommandé de le faire 
(piquets, ruban...). Des piquets sont à 
vendre à l’accueil de votre Fédération, ils 
sont également distribués lors des forma-
tions décennales en présentielle.

Maintenant, qu’est-ce qu’une « voie publique » ?
D’après l’article L111-1 du code de la 
voirie routière, « Le domaine public routier 
comprend l'ensemble des biens du domaine 
public de l'Etat, des départements et des 

communes af fectées aux 
besoins de la circulation 

terrestre, à l'exception des 
voies ferrées. » Vous 
pouvez retrouver ces 
pancartes à l’accueil de 
votre Fédération.

Le port du gilet fluorescent :

De même que pour le pancartage le port 
du gilet fluorescent en battue au grand 
gibier est obligatoire depuis la loi chasse 
de 2019. On retrouve également cette 
réglementation dans l’article L 424-15 du 
code de l’environnement.

Les angles de 30° :

Il est obligatoire de réaliser un angle de 
30° entre la zone de tir et le danger le plus 
proche (voisin de poste, véhicule, habitation, 
route…). Pour ce faire, il faut faire 5 pas dans 
la direction du danger le plus proche, puis 3 
pas à la perpendiculaire des 5 premiers. Pour 
l’heure il n’est pas obligatoire de matérialiser 
ces angles, il est possible de simplement 
prendre un repère visuel dans le paysage. 

LES ÉLÉMENTS DE SÉCURITÉ NON OBLIGATOIRES MAIS RECOMMANDÉS :

LA CHASSE EN BATTUE 
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Les chaises de battues (miradors) :

Les chaises de battues font partie des 
aménagements du territoire qui améliorent 
la sécurité. En effet les tirs réalisés par un 
posté installé sur une chaise de battue sont 
plus fichants que des tirs effectués par un 
posté au sol. Toutefois même sur une chaise 
de battue attention à ne pas réaliser des 
tirs de longue distance qui ne seront pas 
fichants et donc qui risquent de ricocher. 
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Les étiquettes de postes :

La matérialisation des postes à l’aide de 
pancartes numérotées est recommandée 
afin de faciliter l’arrivée au poste. Nouveaux 
chasseurs ou invités il n’est pas toujours 
simple de trouver les postes de battue. 
Pourtant, être placé au bon endroit est 
crucial, tant pour la réussite de la battue 
(positionnement par rapport aux coulées), 
que pour la sécurité. En effet, si l'un des 
postés n’est pas au bon endroit il risque de 
s’avancer en direction de la zone de tir de 
ses voisins et donc rendre inefficace les 
angles de 30° de ces derniers.

QUELS ÉLÉMENTS DE SÉCURITÉ 

POUR LA CHASSE

INDIVIDUELLE ?
Concernant la pratique de chasses 
individuelles, le port d’un gilet fluorescent 
n’est pas obligatoire, néanmoins la Fédération 
le recommande fortement.

Evolution de la loi concernant 
la chasse sous l’emprise de 
l’alcool 

QUE DIT LA LOI ?

D’après l’article R428-8 du code 

de l’environnement : « Est puni de 
l'amende prévue pour les contraven-
tions de la 5e classe le fait de se trouver 
en état d'ivresse manifeste à l'occasion 
d'une action de chasse ou de destruc-
tion en étant porteur d'une arme à feu 
ou d'un arc »

Pour rappel une amende de 5e classe 

est : 1 500 euros au plus pour les 
contraventions de la 5e classe, montant 
qui peut être porté à 3 000 euros en 
cas de récidive lorsque le règlement le 
prévoit, hors les cas où la loi prévoit que 
la récidive de la contravention constitue 
un délit.

Comme chaque année, les nouveaux permis 
ont la possibilité de participer à des journées 
de chasse proposées par la Fédération mais 
également par des territoires partenaires 
qui souhaitent accueillir des nouveaux 
chasseurs. 

Il y en a pour tous les goûts : de la battue 
au grand gibier à la chasse au gibier d’eau 
mais aussi, la chasse de la bécasse au chien 
d’arrêt ou encore l’accompagnement de 
chasses aux chiens courants.

Nous notons un réel engouement de la 
part des chasseurs accueillis ainsi que des 
territoires accueillant lors de ces journées 
découvertes qui permettent un échange 
entre chasseurs expérimentés et « novices ».

Cette saison nous avons déjà réalisé une 
battue, effectué plusieurs levées d’étangs 
et mis en relation les nouveaux chasseurs 
avec les membres du CNB pour découvrir la 
chasse de la bécasse.

La première battue ayant eu lieu le 23 
octobre, Tristan, chasseur accompagné a eu 
la chance de pouvoir prélever son premier 
sanglier. Posté sur mirador en plaine, la 
compagnie levée se dirige droit sur lui. Il 
attend que les animaux dépassent l’angle 
de 30° par rapport à son voisin, laisse passer 
l’animal de tête, et réussi à tirer sur une bête 
rousse qui accusera la balle de .30-06. Ce 

sanglier n’étant pas resté 
sur place, nous décidons 
de faire appel à Jacques 
CALAND, conducteur 
UNUCR avec Sultane, sa 
chienne rouge de Bavière. 
Après une distance de 
fuite de 150 m, la chienne 
acculera le sanglier, 
les suiveurs pourront 
abréger les souffrances 
de l’animal blessé.

Les autres participants ont 
également eu la chance 
de pouvoir observer des 
animaux comme d’autres 
sangliers, chevreuils ou 
cerfs ! Certains d’entre 
eux ont pu également 
tirer mais ont manqué 
d’adresse et de justesse. 
Ce sera pour une 
prochaine fois !

Les prochains rendez-vous seront consacrés 
aux battues à Bithaine, le lundi 18 décembre 
2023 et le samedi 13 janvier 2024. Nous 
comptons sur la participation des nouveaux 
chasseurs (15 à 20 nemrods par battue), 
afin de partager ce moment convivial et 
pédagogique.

Nouveaux permis et chasseurs accompagnés 
sont les bienvenus. Inscrivez-vous dès 
maintenant !

En tant que nouveau permis, si vous 

souhaitez des renseignements ou vous 

inscrire, n’hésitez pas à nous contacter 

au 03.84.97.13.53 ou contactez Pierre-

Yves ULAN au 06.85.43.92.70.

JEUNES CHASSEURS
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 Pensez 
à réserver 
vos miradors
pour 2024



BILAN FORMATION PERMIS DE CHASSER 2023

Lors de cette année 2023, 263 candidats ont été formés en huit 
sessions de permis de chasser conduisant à un taux de réussite de 
70 %. Ce chiffre, correspondant à la moyenne nationale, est en légère 
hausse par rapport aux années précédentes. A la rédaction de l’article, 
une neuvième session est en cours mais les résultats ne seront pas 
connus lors de la publication de l’Officiel.

Cependant, la tendance donnée fluctuera très peu avec environ 300 
candidats cette année. Ce chiffre reste stable sur le département.

Lors de cette campagne de permis de chasser, une réorganisation de 
la formation a été mise en place avec une révision supplémentaire 
obligatoire afin d’optimiser les résultats et le taux de réussite des 
candidats. Ayant appliqué cette méthode sur la fin d’année, nous 
notons globalement de meilleures performances d’un point de vue 
global. Cela sera reconduit lors des formations 2024.

Une fois de plus, la gente féminine est bien représentée avec environ 
19 % des candidats. Cela se confirme au niveau national.

Depuis cet été, des frais de formation de 75 € sont demandés lors de 
l’inscription qui se fait désormais par internet. Cependant, le permis 
à 1 € est toujours d’actualité. Tous les frais seront remboursés en fin 
d’année civile pour l’ensemble des candidats ayant validé leur permis 
de chasser après obtention du titre.

Pour connaître les dates du permis de chasser l’an prochain, nous 
vous invitons à vous rapprocher de la Fédération. Les sessions auront 
lieu de mars à novembre.

Lors de la formation théorique, un livre du permis de chasser vous 
sera fourni afin de vous perfectionner au mieux sur les connaissances 
cynégétiques. Cela se déroulera au siège de la Fédération à Noidans-
lès-Vesoul, tandis que la formation pratique, la révision ainsi que 
l’examen se tiendront au centre de formation à Noroy-le-Bourg.

Trente-neuf jeunes en chasse accompagnée ont été également formés, 
chiffre identique aux années précédentes. La chasse accompagnée 
est ouverte à tous ceux qui souhaitent découvrir cette activité, à 
condition d’être âgé d’au moins 15 ans.

43%

20%

23%

14%

Classe d'âge des candidats au permis de chasser
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FORMATION PIÉGEUR AGRÉÉ

22, c’est le nombre de participants à la formation piégeur agréé qui a eu lieu le samedi 22 et le samedi 29 juillet 
au centre de formation de Noroy-le-Bourg. Lors de la première journée les futurs piégeurs ont suivi un cours 
théorique en salle sur la partie réglementaire et sur la biologie des espèces concernées par le piégeage. Cette 
journée a été animée par Jérôme DEUMEULEMEESTER, technicien à la FDC 90, ainsi que par les membres de 
l’Association Départemental des Piégeurs Agréés de Haute-Saône (ADPA 70).

La seconde journée, consacrée à la pratique, s’est déroulée sur le parcours de piégeage. L’ensemble des personnes 
a appris à manipuler les pièges élémentaires, comme le piège en X, le Billard, le Belisle, le piège à œuf, le collet, 
ainsi que la boite à fauve, le tout en appliquant les règles de sécurité. Les membres de l’ADPA  70 ont eu le plaisir 
de transmettre leurs connaissances du terrain avec quelques astuces concernant la mise en place des pièges.

COUPON D’INSCRIPTION

FORMATION PIÉGEURS AGRÉÉS (ÉTÉ 2024) à servicetechnique@fdchasseurs70.fr 

Vous êtes intéressés par le piégeage ? 

Inscrivez-vous dès maintenant à la prochaine 

formation qui aura lieu durant l’été 2024. 

Vous pouvez vous inscrire par mail ou 

courrier à l'aide du coupon ci-dessous.

Nom : ..................................................................

Prénom :  .............................................................

Numéro de téléphone : .........................................

Date et lieu de naissance : ...................................

Adresse mail : ......................................................

Adresse postale : .................................................

............................................................................

............................................................................

Commune : ..........................................................

Code postal :  .......................................................

Piège BillardPiège Belisle

FORMATION CORVIDÉS

Une nouvelle formation arrive en 2024, la 
formation de régulation des corvidés par tir. 
Celle-ci aura lieu au centre du permis de 
chasser à Noroy-le-Bourg le samedi 10 février 
2024 afin que vous soyez prêt pour la saison. 
L’impact des corvidés sur le petit gibier est 
souvent sous-estimé par les gestionnaires 
de territoires de chasse. Ces oiseaux peuvent 
également être préjudiciables à l’agriculture 
lors des semis de tournesol ou de maïs. La 
régulation à tir, en complément du piégeage, 

peut assurer efficacement une diminution de 
ces cas de prédation et/ou déprédation. C’est 
aussi tout simplement un mode de chasse ou 
l’intelligence de ces oiseaux vous garantira de 
nouvelles sensations ! 
Cette formation sera composée d’une partie 
théorique et d’une partie pratique. La partie 
théorique consistera au développement des 
connaissances de l’espèce, la réglementation 
et aux démarches administratives. La partie 
pratique quant à elle aura pour but la mise en 

situation avec mise en place de l’affût, des 
formes et le tir sur des plateaux d’argile. 
Pour ceux qui le souhaitent, un kit comprenant 
le matériel indispensable vous sera proposé à 
l’achat dans la limite des stocks disponibles 
lors de la formation. 
NB : nous vous invitons à venir avec votre 
fusil à cette formation pendant laquelle vous 
pouvez vous exercer au tir.

A RENVOYER À LA FÉDÉRATION PAR COURRIER OU MAIL À SERVICETECHNIQUE@FDCHASSEURS70.FR

Le Candidat 

Nom :..................................................................................................

Prénom : .............................................................................................

Date et lieu de naissance : ............../............../.............. 

 à

Adresse : ............................................................................................

...........................................................................................................

CP :.....................................................................................................

Ville : ..................................................................................................

Téléphone :  ......................................  Portable :  ..................................

Mail : ..................................................................................................

Prérequis : être titulaire du permis de chasser validé
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FORMATION POUR DEVENIR GARDE-CHASSE PARTICULIER 

Pour la deuxième année consécutive, les 
samedis 2 et 9 septembre 2023 s’est tenue, 
au siège de la FDC 70 à Noidans-lès-Vesoul, 
la formation destinée aux futurs gardes-
chasse particuliers.

Ces 2 journées ont été organisées par la 
FDGPP 70 (Fédération Départementale des 
Gardes Particuliers et Piégeurs) présidée 
par Mr Gérard BLANDIN, accompagné de 
plusieurs gardes-chasse en exercice.

Cette formation constitue l’étape préalable 
en vue d’obtenir l’agrément de garde-
chasse et se compose de deux modules, 
le premier étant juridique et le second un 
module de connaissance cynégétique.

La journée du 2 septembre était consacrée 
au Module 1, présenté par la juriste de la 
FDC 70, Mme Anne STATHOPOULOS. Son 
contenu portait sur les notions juridiques de 

base, les droits et devoirs du garde-chasse, la 
déontologie et les techniques d’intervention. 

De nombreuses questions ont été posées au 
cours de cette présentation, un quizz avec 
des questions/réponses a été présenté, 
permettant ainsi des échanges vivants et 
conviviaux.

La journée du 9 septembre était consacrée 
au Module 2, présenté par le technicien de la 
FDC 70, Mr Matthias FERNANDES et dans une 
seconde partie de la journée par Mr Benoit 
SOLONEL, chef de service adjoint de l’OFB. 
Le contenu portait sur les connaissances 
biologiques des espèces ainsi que le cadre 
réglementaire environnemental.  

Parmi le public cette année, environ 35 
participants étaient présents, ce qui 
représente le double par rapport à l’année 

dernière et démontre ainsi un certain 
engouement pour cette formation.

A l’issue de celle-ci, les participants ont reçu 
une attestation de formation qui leur permet-
tra d’obtenir l’arrêté préfectoral reconnais-
sant l’aptitude technique du garde particulier.

Après cette formation, le garde-chasse doit 
obtenir un agrément préfectoral. En Haute-
Saône, ce sont les services de la DDT qui sont 
en charge des demandes d’agrément. Une 
fois ce dernier obtenu, le garde-chasse doit 
prêter serment devant le Tribunal.

Vous pouvez vous inscrire à cette 
formation auprès de la FDC 70 avant 
le 10/08/2024 : 

- mail : m.fernandes@fdchasseurs70.fr 

- téléphone au 03 84 97 13 53

Il est donc important que cette obligation se généralise au sein des ACCA. La 
nomination des gardes se fait lors de l’AG de l’ACCA sur proposition du Président. 
Si celle-ci est déjà passée, une Assemblée Générale Exceptionnelle peut être 
organisée pour en nommer un.

Le garde-chasse assure plusieurs missions :

- la surveillance du territoire et la relève des infractions de chasse commises ; 

- des missions techniques, telle la destruction des ESOD si le commettant dispose 
de ce droit (par propriété ou par délégation). La destruction par piégeage demande 
en outre d’être « piégeur agréé ». 

RAPPEL REGLEMENTAIRE : 

Obligation pour les ACCA 

d’avoir un garde-chasse 

Il est prévu dans le RIC 

(Règlement Intérieur et de 

Chasse) à l’article 5, 

que chaque ACCA 

est tenue de faire assurer 

la surveillance de son territoire 

par un ou des garde(s) 

particulier(s), 

représentant ainsi une 

obligation légale pour 

les ACCA.
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TUCHASSOU, POUR UNE CHASSE NATURELLE ET AUTHENTIQUE !

De nouvelles actions ?

Aujourd‘hui, nous cherchons à diversifier 
notre activité et contribuer à ouvrir le 
monde de la chasse aux non-chasseurs. 
Pour cela, nous proposons désormais des 
sorties pour écouter le brame ou découvrir 
la chasse avec un fauconnier ou la vènerie, 
par exemple.

Notre objectif est vraiment de montrer une 
chasse différente afin d’aider le monde 
cynégétique tout en permettant aux non 

Tuchassou en quelques chiffres : 

• 500 offres de chasse

• 88 % des départements français 

• 4000 chasseurs inscrits

• 350 territoires participants

Qui êtes-vous ?

• Montaine Vanier

J’ai commencé ma carrière dans 

la publicité à Paris jusqu’en 2020 

où, confinée en Sologne, j’ai pris 

la décision de laisser de côté la vie 

parisienne pour me lancer avec Loup 

dans l’aventure Tuchassou. J’aime 

la chasse pour ce qu’elle représente 

(nature, gibier, connaissances…) et, 

bien que je ne porte pas d’arme, je 

participe régulièrement à des sorties, 

au grand ou petit gibier. 

• Loup Vanier 

Je suis né les bottes aux pieds et 

les jumelles autour du cou ! Natif de 

Sologne, j’ai grandi dans la ferme 

familiale où j’accompagnais mon 

père à la chasse. Passionné par cette 

activité et la nature en général, j’ai 

très vite emmené des amis qui ont par 

la suite passé leur permis de chasser 

mais ont eu des difficultés à trouver 

un territoire, le monde cynégétique 

étant parfois assez fermé… C’est 

ce qui nous a poussé avec Montaine 

à créer Tuchassou, afin de faciliter 

l’accès à la « vraie chasse ».

Tuchassou en quelques mots… 

Tuchassou est une plateforme 
permettant la mise en relation entre 
des territoires qui souhaitent vendre 
des bracelets, des journées de 
chasse ou qui cherchent de nouveaux 
actionnaires, et des chasseurs à la 
recherche d’une société de chasse 
ou qui veulent découvrir de nouveaux 
espaces, de nouvelles espèces ou 
d’autres modes de chasse. 

Nous nous plaçons alors comme 
tiers de confiance dans cette mise en 
relation en contactant individuellement 
tout nouveau membre de la plateforme afin de lui expliquer notre démarche en s’appuyant 
sur la charte qui définit les valeurs communes aux membres de Tuchassou. Notre objectif 
est de promouvoir une chasse naturelle, authentique et conviviale dans le respect de la 
sécurité et des animaux. Les annonces que nous diffusons ne concernent donc que des 
territoires ouverts et des animaux sauvages (pas de chasses commerciales ni d’animaux 
de lâchers). 

La charte 

C’est le fondement éthique de Tuchassou 
qui est expliqué à tout chasseur ou 
représentant de territoire qui s’inscrit 
sur la plate-forme. Il est demandé de s’y 
conformer et le non-respect de ces points 
peut entrainer l’exclusion du site. 

Elle se compose de deux parties :
-  Un engagement de Tuchassou à vérifier 

l’ensemble des comptes ainsi que le 
sérieux des annonces,

-  Un engagement des chasseurs à se 
montrer respectueux des territoires, de la 
sécurité et des animaux (contrôle des tirs 
et recherche au sang, notamment). Par 
ailleurs, la plate-forme ne garantit en rien 
l’importance du tableau de chasse, et il 
est également demandé de ne pas publier 
de photos sur les réseaux sociaux. 

chasseurs d’intégrer ce milieu afin de se 
faire leur propre opinion, au plus près de 
la réalité. 
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ACTIONS POUR LUTTER CONTRE LES COLLISIONS AVEC LE GIBIER.

 L’outil Vigifaune : 

Cette plateforme est utilisée en Bourgogne 
Franche-Comté depuis 3 ans. Elle est active 
à l’échelle de plusieurs régions (Auvergne-
Rhône-Alpes et Bourgogne-Franche-
Comté) et réunit 241 utilisateurs dans 
notre département pour un recensement de 
1660 données d’observations faunistiques 
(collisions, animaux vivants, indices de 
présence …).

Cette application ouverte à tous, 
chasseurs ou non, permet de récolter des 
données précieuses sur l’ensemble des 
départements des régions citées ci-dessus. 
Cela permet de connaître les échanges 
de populations traversant les corridors 
écologiques, mais aussi de recenser les 
zones de collisions du département.

Pour cela, il vous suffit de télécharger 
l’application sur votre smartphone et créer 
un compte utilisateur pour renseigner des 
données utiles pour nos services.

N’hésitez pas à partager l’information 
autour de vous afin qu’un maximum de 
personnes utilise la plateforme et qu’un 
nombre important de données soit ainsi 
récolté. Ces dernières seront utiles pour 
repérer les endroits du département les 
plus accidentogènes et nous permettre 
d’intervenir par la pose de réflecteurs.

Concernant la lutte contre les collisions, près 
de 1000 piquets réflecteurs ont été posés 
sur le bord des routes départementales en 
collaboration avec le Département 70 et les 
ACCA locales.

En effet, vous pouvez observer ces 
dispositifs réfléchissants sur les communes 
de Cugney, Demangevelle, d’Echenoz-le-
Sec, Gy, Montureux-et-Prantigny, Roye, 
Tromarey, et Villersexel. Ces piquets 
installés en bord de route réfléchissent 
le faisceau lumineux des phares des 
véhicules vers l’accotement et dissuadent 
les animaux de traverser.

Cette opération de pose devrait durer 
encore 2 années sur les secteurs des routes 
départementales les plus accidentogènes 
de Haute-Saône, permettant la pose de 
1000 piquets par an représentant 10km 
équipés.

L’aide des ACCA est primordiale pour le 
suivi des collisions ainsi que pour la pose 
et la dépose des dispositifs en début et fin 
de période estivale.

Pour les territoires ayant des collisions à 
répétition avec les ongulés sauvages, ou 
voulant en savoir plus sur le fonctionnement 
et le suivi de la mortalité extra-cynégétique, 
nous vous invitons à contacter la Fédération 
par mail à : py.ulan@fdchasseurs70.fr.

Exemple de cartographie de la répartition des données Vigifaune au sud de Vesoul.

A
ct

io
ns

 p
ou

r 
lu

tte
r 

co
nt

re
 le

s 
co

lli
si

on
s



LES COUVERTS

222222

A
m

én
ag

em
en

ts
 a

gr
ic

ol
es

EC
O

-C
O

N
TR

IB
U

TI
O

N

22

ZOOM SUR LES INTERCULTURES MELLIFERES
Parmi les actions historiques de la Fédération, les intercultures et 
les jachères mellifères font partie des premiers aménagements 
sur lesquels les chasseurs se sont investis. A titre d’exemple, 
pour la saison 2023, 127 ha d’intercultures et 5 ha de jachères 
mellifères ont été implantés à travers l’ensemble du département 
grâce aux semences distribuées gratuitement par la Fédération.  

DES INTÉRÊTS MULTIPLES
Nombreux sont les services rendus par les intercultures. En effet, 
ces cultures intercalaires constituent un refuge de choix pour la 
petite faune à la fin d’été, d’autant plus qu’à cette époque de 

l’année, la plupart des cultures ont déjà été récoltées, diminuant 
ainsi considérablement les zones de remises pour la faune dans 
les plaines agricoles. La floraison de ces couverts est également 
très favorable aux pollinisateurs et insectes en tous genres, 
constituant à leur tour une source d’alimentation pour tout un 
panel d’oiseaux insectivores. Les bénéfices pour l’agriculture ne 
sont également pas en reste. En effet, ces couverts permettent 
d’améliorer la structure des sols, de limiter l’érosion et jouent 
également le rôle d’engrais vert pour la culture suivante. Enfin, 
ces intercultures ont un rôle non négligeable dans la préservation 
de la qualité de l’eau en limitant le phénomène de lessivage des 
intrants (nitrates, phosphates) vers les nappes phréatiques.

MISE EN PLACE DE SUIVIS
Grâce au soutien financier de l’écocontribution et pour la 
deuxième année consécutive, la Fédération met en place plusieurs 
protocoles de suivis en partenariat avec les FDC 25 et 90 mais 
également l’Association pour le Développement de l’Apiculture en 
Bourgogne Franche-Comté (ADA BFC) et la Chambre d’agriculture 
de Haute-Saône. De plus, cette année, la Fédération a pu travailler 
en partenariat avec le lycée Vesoul-Agrocampus qui a mis à 
disposition l’une de ses parcelles et quelques ruches pour la 
réalisation du suivi. Ainsi, les relevés ont été effectués avec des 
élèves de 2nde professionnelle durant les mois de septembre et 
octobre, l’occasion d’allier suivi scientifique et pédagogie.

Un premier suivi vise à estimer le taux de levée du couvert qui 
peut être très variable d’une année à l’autre selon les espèces 
semées et les conditions météorologiques au moment du semis ; 
les conditions de semis n’étant pas toujours idéales en raison de 
la sécheresse et de la chaleur estivale. Un second suivi permet 
d’étudier dans le temps l’effet couvrant de l’interculture par rap-
port aux adventices et aux repousses du précédent cultural. En 
effet, d’un point de vue agronomique, un bon couvert doit se dé-
velopper suffisamment vite pour limiter la présence des plantes 
indésirables. Enfin, un dernier suivi est consacré à l’intérêt du 
couvert pour la petite faune. Plusieurs paramètres sont alors ob-
servés comme la pénétrabilité du couvert sur toute sa hauteur. 

Ceci ayant une incidence directe sur l’aisance de déplacement 
des animaux dans le couvert. La présence de fleurs, de graines et 
de la diversité floristique favorable à la biodiversité est également 
évaluée.

En parallèle, l’ADA BFC a pu suivre l’intérêt de cette parcelle d’in-
terculture pour les abeilles domestiques. Placées à proximité, des 
ruches équipées de trappes à pollen  ont été suivies durant toute 
la période de floraison du couvert. Le pollen ramené aux ruches 
par les abeilles a ainsi pu être analysé et quantifié plante par 
plante afin de mieux comprendre l’importance du couvert dans 
l’alimentation des abeilles.
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A l’issue des deux mois de suivis réalisés sur la parcelle, une 
journée d’échanges techniques a pu avoir lieu le jeudi 19 oc-
tobre au sein du Lycée Vesoul-Agrocampus avec l’ensemble des 
partenaires de ce projet. L’occasion pour trois classes de BTS 

ACSE (Analyse, Conduite et Stratégie de l'Entreprise agricole), 
2nde professionnelle Productions et option Pratiques profession-
nelles agricoles de découvrir les intérêts agronomiques, apicoles, 
environnementaux et faunistiques des couverts. 

JOURNÉE D’ÉCHANGE 

Vous êtes agriculteur, 

propriétaire privé 

ou élu d’une collectivité et 

disposez d’un terrain 

favorable à l’implantation 

de jachères ou intercultures 

mellifères, 

n’hésitez pas à contacter 

la Fédération 

pour tout renseignement. 

(m.fernandes@fdchasseurs70.fr)

Nom : ...............................................................................................................

Prénom :...........................................................................................................

Adresse mail :...................................................................................................

Numéro de téléphone :......................................................................................

Surface souhaitée :...........................................................................................

Commune d’implantation :................................................................................

Coupon à retourner à la Fédération avant le 12 janvier 2024.
Par mail à l’adresse suivante : m.fernandes@fdchasseurs70.fr

Ou par courrier à Fédération Départementale des Chasseurs de Haute-Saône, 

10 rue de Verdun 70000 Noidans-lès-Vesoul.
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MILIEUX HUMIDES

UN PROJET PLURI-PARTENARIAL : 

Dans une logique de cohérence géogra-
phique, l’emprise de ce projet s’étend sur la 
quasi-totalité du bassin versant de l’Ognon à 
cheval sur les départements du Doubs et de 
la Haute-Saône mais également du Jura sur 
la portion aval de ce cours d’eau. Ainsi, les 
Fédérations des chasseurs du Doubs, du Jura 
et de Haute-Saône ont travaillé de concert 
avec les Chambres d’agricultures de ces trois 
départements, à la construction de ce projet, 
le tout en collaboration étroite avec le Syndi-
cat Mixte d’Aménagement de la Moyenne et 
Basse Vallée de l’Ognon (SMAMBVO). A l’is-
sue de plusieurs mois de travail collaboratif 

entre structures, une proposition de projet a 
ainsi pu être déposée auprès de l’Agence de 
l’eau Rhône-Méditerranée-Corse, financeur 
de l’Appel à projet « Eau & Biodiversité ».

UN PROJET MULTITHÉMATIQUE :

Concrètement, l’un des principaux volets de 
ce travail partenarial vise à la restauration 
du bocage avec un objectif ambitieux de 18 
kilomètres de haie à implanter d’ici 2026. Les 
Fédérations des chasseurs sont engagées de 
longue date et bénéficient aujourd’hui d’une 
solide expérience sur ces aménagements.

2424242424

PROJET D’AMPLEUR POUR LA VALLÉE DE L’OGNON

Dans la continuité des actions menées par la Fédération en faveur des habitats de la faune sauvage (plantations de haies, 
implantations de couverts…), un vaste projet à l’échelle du bassin versant de l’Ognon est en passe de débuter avec pour 
objectifs la restauration des habitats naturels et des continuités écologiques et la protection de la ressource en eau.

Le bassin versant de l’Ognon (Contrat de rivière Ognon, SMAMBVO)
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Restauration d'une mare
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Plus novateur pour la FDC 70, un volet de ce 
projet concerne la restauration et la plantation 
de ripisylves associées à des opérations de 
mise en défend et la pose d’abreuvoirs pour 
les animaux d’élevage. Ces fameuses haies 
en bordure de cours d’eau sont effectivement 
indispensables au maintien des berges et 
jouent un rôle capital dans la préservation de 
la qualité de l’eau face aux pollutions. Aussi, 
dans la continuité des travaux entrepris par 
la FDC 70 en faveur des mares l’an passé, 
une partie de ce dossier sera consacrée à la 
restauration des mares du bassin versant de 
l’Ognon. Enfin, à titre plus expérimental, un 
travail sera initié sur l’implantation de bandes 
enherbées dans les parcelles agricoles afin 
de mieux appréhender l’effet de celles-ci en 

faveur de la préservation de la qualité de 
l’eau. Le but est également de juger de leur 
capacité d’accueil pour la petite faune et les 
auxiliaires de cultures. L’ensemble de ces 
actions sera accompagné d’une communi-
cation ciblée auprès du monde agricole et 
d’un travail de sensibilisation du grand public 
(scolaire et collectivités).

Impliquant sept structures aux compétences 
diverses et complémentaires, ce projet de-
vrait permettre d’insuffler une dynamique lo-
cale en faveur de la préservation des milieux 
naturels, de la biodiversité et de la ressource 
en eau, ceci grâce à un large panel d’actions 
s’inscrivant dans la continuité des initiatives 
en cours à l’échelle de la vallée de l’Ognon.

Berge dégradée par le piétinement 

Plantation d'une haie

LEXIQUE :

• Bassin versant : surface géogra-
phique de collecte des eaux de 
surface par un cours d’eau et ses 
affluents.

• Bocage : se dit à l’échelle d’un pay-
sage, lorsque celui-ci comporte des 
surfaces (champs, prés) entourées 
de haies ou de petits arbres. 

• Ripisylves : ensemble des forma-
tions arbustives, buissonnantes et 
herbacés présentes le long des 
cours d’eau.

• Opération de mise en défend :

pose de clôtures le long d’un cours 
d’eau visant à empêcher l’accès aux 
berges par le bétail.
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Le 10 Septembre 2023 les routes de 11 
communes de part et d’autre de l’Ognon, 
entre Sauvagney (25) et Marnay (70) ont 
été fermées à la circulation sur une boucle 
de 29 km afin de laisser place aux 30 000 
marcheurs, cyclises et autres moyens de 
locomotion « doux ».

Parmi des centaines de stands d’animations, 
de restaurations et d’artisanats, les 
Fédérations de la Haute-Saône et du Doubs 
ont proposé aux visiteurs une animation 
découverte de la nature à travers la 
reconnaissance d’empreintes, de plumes et 
d’œufs de différentes espèces. 

Pour cette occasion, les visiteurs ont 
également été invités à déguster de la terrine 
et des rillettes de sanglier réalisées par 
l’artisan boucher Begeot (situé à Echenoz-
la-Méline).

Cette dégustation a rencontré un vif succès 
permettant à un grand nombre de découvrir 
la valorisation de la viande de sanglier en se 
détachant des aprioris. 

Affublé de bien des surnoms relatifs à son 
emploi en battue, sa lenteur et le poids de ses 
projectiles, le 9.3x62 est un incontournable de 
la chasse européenne et, même si d’autres 
calibres lui ont aujourd’hui un peu volée la 
vedette, son aura reste entière.

 Un calibre…africain

Si on le désigne comme le calibre de battue 
par excellence, mode de chasse éminemment 
européen, le 9.3x62 n’a pas été pensé pour 
cette pratique ni ce continent. Otto BOCK, 
son créateur, l’a mis au point en 1905 et 
le destinait aux colonies allemandes en 
Afrique afin de permettre aux colons de 
chasser, principalement pour s’alimenter. 
Dans Tanganyika Safari, Oskar KOENIG 
évoque ce calibre à deux reprises sous la 
simple dénomination de « 9.3 » (on peut 
supposer qu’il s’agit du 9.3x62) et parle 
de gros calibre et de calibre moderne, le 
récit se situant à la moitié du XXème siècle. 
Il en fait notamment référence lors d’une 
rencontre avec un rhinocéros et d’un acte 
de braconnage d’éléphant. Notre calibre, soi-
disant européen, ne faisait pas pâle figure 
aux côtés des 10.75x68, des gros calibres 
d’express mais aussi des 6.5 Mannlicher et 
autre 7x57 Mauser ! Grand gibier et animaux 

dangereux n’a pas toujours rimé avec gros 
calibres et très fort pouvoir d’arrêt en Afrique !

Alors pourquoi le 9.3X62 s’est-il taillé sa 
renommée en Europe au point d’être presque 
éclipsé du continent pour lequel il était prévu 
? Pour des raisons politiques !

En effet, en 1912, un armurier londonien de 
renom, Holland and Holland, met au point 
un calibre qui deviendra légendaire, le .375 
Holland and Holland magnum dont le diamètre 
du projectile est de…9.55 millimètres, à 
destination des colonies anglaises, en Afrique. 
Dès lors, l’emploi d’un calibre inférieur à 9.55 
millimètres sera interdit, éloignant de facto 

le 9.3, étant donné l’étendu de l’implantation 
britannique. Cette règle est encore appliquée 
dans certains pays d’Afrique et par certaines 
compagnies d’assurance, exception faite 
parfois pour un autre 9.3, le 9.3x64 Brenneke.
 

 Des capacités loin de son image

Initialement prévu pour un projectile de 18.5 
grammes, propulsé à environ 700 mètres/
seconde, le 9.3x62 est un symbole du « lourd 
et lent qui frappe fort ». Toutefois, l’évolution 
des poudres et matériaux de constitution des 
projectiles vient contrecarrer cette image 
encore très largement rependue. Aujourd’hui, 

ANIMATION SLOW-UP

   LE 9.3X62, LE CALIBRE DE BATTUE EUROPÉEN ?
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Pour la deuxième année consécutive, les Fédérations 70 et 25 ont participé au Slow Up Vallée de 
l’Ognon, organisé par les Départements de la Haute-Saône et du Doubs.

Retrouvez-nous le dimanche 8 septembre 2024 pour une nouvelle édition !
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SOURCES :SOURCES :
• Armes de chasse, 2019, Hors-série 

N°12H

• Armes de chasse, 2020, N°79

• Armes de chasse, 2020, Hors-série 
N°13H

• Balistique Joël Serre : 
https://balistique-joel-serre.
fr/233366334/233366355 (consulté 
le 26/10/2023)

• KOENIG O, 2013, Tanganyika safari, 
souvenirs d’un guide de chasse 
1927-1953, Montbel, 280 p. 

• REMY G, 2022 ; L’attaque du lion, 
Montbel, 150 p.

l’offre de munitions « avec plomb* » échelonne 
des chargements allant d’environ 14.6 à 21.1 
grammes pour des énergies à la bouche du 
canon de 4500 à un peu plus de 4900 joules. Les 
vitesses vont de 670 à 780 mètres par seconde 
avec des Distances de Réglages Optimales (DRO) 
comprises entre 145 et 160 mètres.

Les chargements « sans plomb* » quant à eux 
vont de 11.6 grammes à 16.2 grammes avec des 
énergies annoncées entre 4000 et 4900 joules, 
à la bouche du canon et des vitesses de 765 
à 900 mètres/seconde. Les DRO quant à elles 
vont de 159 mètres à 182 mètres, des distances 
tout à fait honorables pour un calibre que l’on 
dit à peine suffisant pour tirer à 50 mètres ! 
On observe à cette occasion la souplesse que 
peuvent apporter les munitions sans plomb 
pour un calibre comme celui-ci par rapport aux 
chargements originels. Toutefois, on veillera à les 
employer dans des armes permettant leur tir dans 
de parfaites conditions de sécurité et adaptées à 
des projectiles plus légers que les chargements 
traditionnels. 

 La famille des 9.3

Si le 9.3x62 caracole en tête, il n’est pas le seul de 
sa famille. Son alter-égo pour armes basculantes, 
le bien connu 9.3x74 R lui est très proche bien 

que développant un peu moins d’énergie. Il est 
chambré dans des carabines doubles express 
mais également quelques kipplaufs. On le 
rencontre bien entendu en battue en Europe mais 
aussi sur le continent africain, si l’on en croit les 
écrits de Georges REMY qui en parle souvent dans 
son ouvrage L’attaque du lion. 

Particulièrement adapté pour la chasse des 
animaux résistants ou dangereux, le 9.3x64 
Brenneke présente des performances proches 
voire supérieures au .375HH, mais avec une offre 
de munition et une disponibilité inférieure, étant 
nettement plus confidentiel. 

En 2002, le fabricant finlandais Sako met au point 
un nouveau calibre, le 9.3x66 Sako qui aurait 
pu apporter un nouveau souffle à la famille 
des 9.3, se plaçant entre les 9.3x62 et 64 et le 
.375 HH mais, pour des raisons commerciales 
principalement, est resté en retrait de la scène 
et est aujourd’hui quasiment tombé dans l’oubli. 
Sako propose quelques modèles de carabines 
chambrées dans ce calibre mais qui reste très 
à la marge. 

Enfin, on peut encore rencontrer le 9.3x72 R ainsi 
que le 9.3x57.

Nous remercions vivement Monsieur Jean-Paul 
RIDON, fabricant de carabines artisanales pour 
sa relecture attentive de l’article. 

*Comparaisons faites à partir des produits proposés par RWS, Norma et Cartouches Sologne. 

Toute l’équipe de l’Armurerie des Arènes vous souhaite de 
bonnes fêtes de fin d’année

ARMES
Du 01 décembre 2023 au 31 décembre 2023

De nombreuses

promotions 

et...idées cadeaux 

dans tout 
le magasin

SUR BAR MK3, BAR MK3 HUNTER,
MARAL, ZENITH, A-BOLT et X-BOLT
COMPOSITE et/ou BOIS
selon modèle / calibre

SUR LUPO COMPO ET ARGO E
COMPOSITE et/ou BOIS
selon modèle / calibre

* Comparaisons faites à partir des produits proposés par RWS, Norma et Cartouches Sologne.



Le samedi 7 octobre 2023, sur la commune de 
Filain, s’est déroulée la finale départementale des 
Rencontres St Hubert.

L’équipe des RSH70 a rassemblé 10 juges et assesseurs 
afin d’examiner 26 binômes maître et chien répartis en 
4 catégories : chasseresse avec chien d’arrêt, chasseur 
avec chien d’arrêt, chasseur avec Spaniel et chasseur avec chien 
d’arrêt trialisant. Cinq batteries ont ainsi été constituées.

Les terrains prêtés par l’ACCA de Filain, parfaitement adaptés pour 
cet exercice, ont permis aux binômes participants de s’exprimer et 
de montrer leurs talents. 

Sécurité et connaissances techniques, esprit et sportivité, précision et 
habileté du chasseur, bien-être et santé, dressage, qualités naturelles 
du chien, connaissances cynégétiques et cynophiles du chasseur : tels 
sont les critères retenus et évalués par les juges, le tout sur un total 
de 100 points maximum. 

A l’issue de ce concours, les noms des qualifiés pour la finale régionale 
furent dévoilés :

-  Catégorie chasseresse avec chien d’arrêt : Coline LE PORT avec 
T’SIZMA de la colline des Alphas, Drahthaar

-  Catégorie chasseur avec chien d’arrêt : Olivier PICCAND avec LEO, 
Drahthaar

-  Catégorie chasseur avec chien d’arrêt trialisant : Olivier DESGREZ 
avec MILA du Hameau d’Orcière, Epagneul Breton

-  Catégorie chasseur avec Spaniel : Jean-Pierre COMPS-AGRAR avec 
TEDDY des Terres Froides, Cocker Anglais.

Nos champions se sont rendus le 18 novembre 2023 à St Vital en 
Savoie pour participer à la finale régionale « Alpes Jura ».

Cette journée, très ensoleillée, a permis de se 
restaurer à l’extérieur sous la forme d’un excellent 
repas champêtre servi par les chasseurs locaux et 
leurs épouses.

L’équipe des RSH 70 tient à remercier le président 
de l’ACCA en la personne de Gérard BLANDIN, son 

trésorier Hervé CLAVIER qui a été le parfait relais avec le délégué des 
RSH70 et salue également l’ensemble des chasseurs locaux et les 
poseurs. Ce fût une journée très réussie, tant sur l’organisation que 
l’esprit convivial et la bonne humeur des participants.

Nous remercions la présence de Michel DORMOY, Président de la 
FDC 70 ainsi que tous les administrateurs qui ont contribué au bon 
déroulement de ces rencontres St Hubert.

Enfin nous n’oublions pas nos partenaires et sponsors pour leur 
générosité dans l’attribution de lots :

Les Moulins GHEEBRANT de Scey-sur Saône, le Conseil Départemental 
de la Haute-Saône, la FDC 70, le CNB 70, la SCC de Franche-Comté, 
armurerie Cavagnac, Terrecomtoise, magasin Carrefour à Bucey, 
Riondel Jonathan producteur de pommes de terre, Guinguette des 
Chavannes.

LES RENCONTRES ST HUBERT : UNE EPREUVE TRES CONVOITEE !
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Comme chaque année, le Club National des Bécassiers, section de Haute-
Saône, a organisé le samedi 8 juillet 2023 une journée entrainement chien 
d’arrêt pour les membres du club mais aussi pour les bécassiers non-
adhérents.

Le rendez-vous était fixé à Dampierre sur Salon sur « les terres » de notre 
ami Hugo DALLOZ, jeune bécassier très sympathique et volontaire. Hugo a 
organisé cette journée d’une main de maître, sur des terrains propices pour 
la quête de nos chiens.

Chaque participant a pu faire travailler son compagnon dans des conditions 
optimales, tôt le matin, mais la chaleur s’est fait ressentir dès 11h, rendant 
le travail des chiens plus difficile. 

Un petit concours était organisé et ce sont Olivier Desgrez avec Mila, épagneul 
breton et Alain Loyenet avec R’mine, setter anglais qui ont été classés 
premiers à égalité de points. Serge JACOB a reçu un prix d’honneur avec 
son chien braque d’Auvergne.

La journée s’est prolongée avec un repas champêtre tiré du sac à la cabane 
de chasse de l’ACCA locale. Le tout dans une excellente ambiance, comme 
à l’accoutumée !

Le mercredi 18 septembre 
2023, la Fédération a été 
chaleureusement accueillie au 
chalet de chasse de Mandrevillars, 
par Pascal et Marie-Line ROLLIN, 
respectivement président et 
trésorière de l’ACCA locale.

Le pôle éducatif d’Échenans-sous-Mont-Vaudois est fidèle au 
rendez-vous annuel. Les 21 enfants présents, accompagnés de 
leurs éducatrices, ont pu découvrir la faune et la flore qui les 
entoure. Répartis en trois groupes 
les enfants ont découvert aux 
côtés de Mr ROLLIN, les essences 
des arbres de leur commune tels 
que le chêne, le hêtre, l’érable ou 
encore l’acacia, ainsi que les fruits 
forestiers qu’ils produisent.

L’atelier de découverte des 
empreintes de la faune locale a 
suscité l’intérêt de tous, et a permis 
d’apprendre à adapter son attitude 
en milieu naturel afin d’observer 
les animaux tout en évitant de les 
déranger. Les naturalistes en herbe 

ont pu se mettre à l’abri de la pluie en participant à l’atelier de Mme 
ROLLIN, pour créer des oiseaux et hiboux en papier, qui décoreront 
le pôle éducatif.

Le rendez-vous n’est également jamais manqué par Michel 
CHARRAIX, ancien conducteur de chien de recherche au sang, 
accompagné de ses fidèles compagnons : Falco et Romy, deux 
chiens de race Teckel. Ils remportent évidemment un franc succès 
auprès de tous.Les enfants ont vivement remercié les animateurs 
en leur offrant leurs dessins et créations réalisés au pôle, Falco et 
Romy ont même eu le droit à leur biscuit !
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CNB70 : JOURNEE D’ENTRAINEMENT POUR LES CHIENS

DIVERSES ANIMATIONS
Le rendez-vous annuel à Mandrevillars
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Régis LECORNEY, Délégué CNB70
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COUPE D’EUROPE DE CHIENS COURANTS AU MONTÉNÉGRO

Après plusieurs éditions de la Coupe de France sur sanglier, une 

édition européenne a vu le jour le 30 septembre 2023 à PAR au 

Monténégro. Huit pays se sont inscrits à la compétition : La Bosnie, 

la Hongrie, l’Italie, le Kosovo, la Macédoine, la Serbie, le Monténégro 

et la France. Trois types d’épreuve étaient institués pour cette coupe 

d’Europe : une en solo avec un seul chien, une en duo avec deux 

chiens et une en meute avec un maximum de 6 chiens. Toutes ces 

épreuves avaient pour but de suivre une piste de sanglier, effectuer 

un rapprocher et enfin faire lever le sanglier.

Les différents clubs associés à la Société Centrale Canine (SCC) 

ont alors dû organiser différentes épreuves afin de proposer des 

candidats. Le club du Griffon Nivernais a proposé un solo, Monsieur 

HUSSON Patrick et Ounie, et un duo, Monsieur RENAUD Samuel et 

Madame Vicente Mélanie avec Oslo et Pirate. C’est le club du Griffon 

Vendéen qui a proposé les candidats pour l’épreuve en meute.

Plusieurs mesures sanitaires avaient été communiquées comme le 

vaccin contre la rage et le puçage des chiens en plus du tatouage. 

Après de longues heures d’organisation, les 3 candidats du club 

Nivernais, amis depuis plusieurs années et chasseurs sur les 

territoires de Talmay, Buxerolles et Villotte sur Ource pour SAMUEL 

et MELANIE (ouest du département et Côte d’Or) ; Ormoy et le Massif 

du DONNET pour PATRICK, se sont retrouvés le mardi 26 septembre 

pour le grand départ. Le trajet jusqu’à PAR se déroula plutôt bien 

malgré une difficulté au poste frontalier Croatie-Monténégro dû à un 

problème sanitaire, la réglementation ayant changé la veille de leur 

départ. Ils purent finalement continuer leur périple et arrivèrent dans 

les temps à l’hôtel désigné pour le concours où ils firent la rencontre 

de leurs collègues vendéens et des 4 juges Français : Philippe KRIEG, 

Christian OUSTRIERES, Roger ROQUES et Jacques MENUT, président 

de la Commission Chien Courants à la SCC. 

La journée du vendredi fut dédiée aux hymnes nationaux et aux 

briefings. Le choix de la réglementation entre les pays participants 

fut tumultueux car les techniques locales n’utilisaient pas de chiens 

rapprocheurs mais des chiens broussailleurs, pouvant avantager 

ou désavantager certains pays. Puis ce fût les tirages au sort des 

candidats, des juges, des assistants et des lieux d’attaque. Le 

lendemain à 5h30 tous les candidats étaient sur le départ et après 

1 h à 1 h30 de trajet en véhicule le coup d’envoi était lancé laissant 

les participants découpler à la billebaude.

Pour le solo Français, aucun indice de présence n’était visible sur le 

lieu de découplé. Mr HUSSON (Ounie) repèrera une piste due à une 

traversée de sanglier et malheureusement après un rapproché de 

1 h 15 sur 5,5 Km en suivant la piste, le sanglier n’était toujours pas 

levé entrainant la disqualification de Ounie. Seuls six candidats sont 

parvenus à lever un sanglier.

Pour l’épreuve en duo, représenté par le jeune couple, la prestation 

s’est bien déroulée. Après une arrivée sur les lieux en compagnie 

des juges italiens et serbes ainsi que deux personnes du territoire, 

s’en est suivi une brève présentation et une photo. Le juge italien les 

a informés du passage d’un sanglier dans le versant de montagne 

Sud dans la nuit et qu’il était temps de lâcher les deux chiens. Ces 

derniers fouleront pendant une vingtaine de minutes avant que 

Samuel les tire vers un boutis, entrainant ainsi un rapproché qui les 

emmènera de l’autre côté du versant (Nord). L’une des personnes 

du territoire s’étant stratégiquement placée vers une remise sur 

ce versant, a pu entendre un ferme suivit d’une menée criante 

qui ramènera les deux sujets sur le versant Sud où le duo était en 

compagnie des juges. Devant les deux chiens se trouvaient une 

femelle et trois bêtes rousses selon le fils de leur accompagnateur et 

après plusieurs fermes les deux chiens toujours soudés, ont pu être 

récupérés par leurs propriétaires. Ces deux heures de prestations 

ont rendu Oslo et Pirate très affaiblis et déshydratés dû notamment 

à la chaleur des montagnes arides des Balkans. Cette prestation leur 

aura valu la deuxième place et une médaille d’argent derrière l’Italie.

La catégorie meute n’était disputée que par 3 pays  : l’Italie, le 

Monténégro et la France. Seul le sanglier chassé par le Monténégro 

ayant été vu, la France et l’Italie furent disqualifiées.



Anecdote du voyage : Le juge Christian OUSTRIERES a fait une rencontre inattendue avec une vipère cornue, heureusement 

repérée in extremis dans une branche à quelques centimètres de la tempe de ce dernier.
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Nos 3 candidats haut-saônois repartirent ainsi le dimanche matin 

de bonne heure afin de parcourir les 1800 km qui les séparaient de 

notre département. Ils retiendront le caractère enrichissant de cette 

expérience malgré, selon eux, une inadéquation des sélections faites 

en France sur le type de chiens (rapprocheurs contre broussailleurs 

au Monténégro) entrainant un non-respect de l’impartialité.

« Un grand merci à la Société Centrale Canine, au Club du Griffon 

Nivernais et à la Fédération de chasse du département de Haute-

Saône qui nous apportent un soutien précieux dans ce genre 

d’épreuve, témoignant ainsi leur solidarité à tous les modes de 

chasse ».            Patrick HUSSON




